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                                    ÉLÉMENT EXISTANT À CONSERVER

                                    RÉFÉRENCE PHOTOGRAPHIQUE (SÉRIE A-250).

                                    DRAIN DE PLANCHER À DÉMOLIR. (VOIR ING.)

                                    ÉLÉMENT À DÉMOLIR.

LÉGENDE (DÉMOLITION)

D.P.

GD1- LES PLANS DE DÉMOLITION SONT ÉMIS AFIN D'INFORMER
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DES ITEMS À DÉMOLIR DE FACON GÉNÉRALE.
CES DERNIERS N'ENLÈVENT EN RIEN LA DÉMOLITION À FAIRE POUR
L'ÉXÉCUTION DES TRAVAUX AINSI QUE L'OBJECTIF DE RÉALISATION FINALE
DÉMONTRÉE SUR LES PLANS DE CONSTRUCTION ET LES DÉTAILS QUI S'Y
RATTACHENT.
GD2- L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANT DOIVENT PRENDRE
CONNAISSANCE DE TOUS LES DOCUMENTS DE TOUTES LES DISCIPLINES,
TELLES QUE, SANS Y ÊTRE LIMITÉES : ARCHITECTURE, MÉCANIQUE
/ÉLECTRICITÉ OU AUTRES, CONCERNANT LA DÉMOLITION À EFFECTUER,
POUR CHACUNE DES DISCIPLINES CONCERNÉES ET POUVANT AFFECTER,
CRÉER OU IMPLIQUER D'AUTRES ITEMS À DÉMOLIR DANS UNE OU L'AUTRE
DES DISCIPLINES CITÉES PRÉCÉDEMMENT.
GD3- INFORMER LES PROFESSIONNELS DE TOUTE ERREUR, OMISSION
OU CONTRADICTION. LES COTES APPARAISSANT SUR CETTE FEUILLE
SONT SEULEMENT À TITRE INFORMATIF ET NE DOIVENT ÊTRE APPLIQUÉES
SANS LA VÉRIFICATION SUR PLACE.
GD4- AVANT DE COMMENCER LA DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DEVRA
VALIDER AVEC LE REPRÉSENTANT DU PROPRIÉTAIRE TOUS LES ÉLÉMENTS
QUI SONT À ENLEVER ET À REMETTRE À CE DERNIER.

GD5- LA DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX À EXÉCUTER N'EST PAS
LIMITATIVE. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE PRÉVOIR TOUS LES
MATÉRIAUX, ÉQUIPEMENTS ET ÉTAIEMENTS NÉCESSAIRES À L'EXÉCUTION
DES TRAVAUX SELON LES CONDITIONS DU CHANTIER.

GD6- L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER TOUTES LES SURFACES DE
PLANCHER, MURS ET PLAFONDS AINSI QUE LE MOBILIER ET AUTRES
ÉLÉMENTS (SANS Y ÊTRE LIMITÉ) EXISTANTS À CONSERVER SE TROUVANT
DANS LES SECTEURS AFFECTÉS PAR LES TRAVAUX.

GD7- LES VIDES TECHNIQUES ONT UNE RÉSISTANCE AU FEU DE 45min.
CONSERVER L'INTÉGRITÉ COUPE-FEU DU MUR ET INSTALLER UN
ENSEMBLE IGNIFUGE 45min. AUTOUR DES CONDUITS DE
MÉCANIQUE/ÉLECTRICITÉ OU TOUTE OUVERTURE EXISTANTE OU
NOUVELLE DANS LE MUR DE BLOCS OU LES CLOISONS.
GD8- N/A.
GD9- TOUS LES PLAFONDS FIXES SAUF INDICATIONS CONTRAIRES SONT
COMPOSÉS DE ±30mm DE PLÂTRE SUR TREILLIS MÉTALLIQUE ATTACHÉS
À UNE  STRUCTURE DE FER ''C'' EN SUSPENSION SOUS LA DALLE DE
BÉTON.

GD10- NETTOYER LES SURFACES DES MURS DE BLOCS DE BÉTON  AVANT
L'APPLICATION DE L'APPRÊT ET DE LA PEINTURE. LORSQUE DES
ÉQUIPEMENTS FIXES ENTRENT EN CONTACT AVEC LE MUR, PROTÉGER
L'ÉQUIPEMENT AVANT L'APPLICATION DE LA PEINTURE.

NOTES GÉNÉRALES (DÉMOLITION)

NOTES CONCERNANT

NOTES GÉNÉRALES (DÉSAMIANTAGE)

                                   PLANCHER DE VINYLE EXISTANT À DÉMOLIR, PRÉVOIR  

PORTE, CADRE ET CHAMBRANLE EXISTANTS À
CONSERVER

LIMITE DE CHANTIER / CLOISON TEMPORAIRE

TPE TRAPPE DE PLANCHER EXISTANTE ÈA CONSERVER,
VOIR MÉCANIQUE

LORS DU DÉMANTÈLEMENT ET DE L'INSTALLATION DES REVÊTEMENTS DE
PLANCHERS (TUILES DE VINYLE) ET PLAFONDS (PLÂTRE SUR TREILLIS
MÉTALLIQUE) AINSI QUE DE LA PRÉPARATION DES MURS POUR
L'APPLICATION DE LA NOUVELLE PEINTURE SUR CES MURS (PLOMB).
EXÉCUTER LES TRAVAUX EN CONFORMITÉ AVEC LES RÉSULTATS ET
RECOMMANDATIONS PRÉSENTÉS DANS LE RAPPORT DE
CARACTÉRISATION DE L'AMIANTE FOURNI PAR LE CSSMB. FOURNIR LES
ÉQUIPEMENTS ET LES INSTALLATIONS TEMPORAIRES NÉCESSAIRES À
L'ENLÈVEMENT SÉCURITAIRE DE CES MATIÈRES (VOIR DEVIS, SECTION 02
82 00.03 ET RAPPORT DE CARACTÉRISATION)

                                   SCARIFICATION ET PRÉPARATION DES SURFACES

                                   PLAFOND DE CRÉPI À RÉPARER ET À REPEINDRE
                                   (POUR DÉMANTELER ET INSTALLER LUMINAIRES) 

                                   PLAFOND EXISTANT  DE TUILES COLLÉES, À DÉMOLIR
                                   (ENLEVER LES RESTES DE COLLE AMIANTÉE, 

NOTE: VÉRIFIER LES RAPPORTS DE CARACTERISATION D'AMIANTE 

                                   SI NÉCESSAIRE) 
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